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  LE   MOT   DU   MAIRE  

Chers Concitoyens, Chères Concitoyennes, 
 

2021 ne nous aura pas épargnée, avec ses pluies diluviennes en février et le gel pour les prunicul-
teurs en avril. Sans oublier la COVID qui nous harcèle, malgré les progrès dus à la vaccination et 
nous a contraint à annuler la fête du village pour la deuxième année consécutive. 

Par contre, ce fut une année riche en travaux, avec la rénovation de la salle des fêtes, lõisolation 

des combles des Ecoles, MAM, et, Mairie,  la cr®ation dõune borne incendie, route des Farinelles 
dans le cadre de la D.E.C.I. (D®fense Ext®rieure Contre lõIncendie), prot®geant 17 habitations et, 
dõun trottoir le long de la D 667 , à la demande de nos ainés, la finalisation de la pose de lõen-
semble des volets roulants de la maternelle , la création  dõun ossuaire et le nettoiement de cinq 

anciennes tombes pour permettre de nouveaux emplacements. 

A la rentrée de septembre, nous avons mis en place la cantine à 1ú/jour en moyenne pour les en-
fants. Par contre nous avons dû créer un nouveau poste pour la garderie , qui devient donc payante 
à 0,50 cents/heure. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux commerçants et artisans, notre garagiste AVR AUTO , An-
thony BOURSIER,  notre menuisier Kévin JOURDANNAUD  et notre brocanteur MORGANõS PLACE. 

Mais aussi, aux nouveaux propri®taires de lõAppartõH¹tel : Les Perles du Lac de Adeline et  

Thierry DELAUNAY ,  les gîtes de M. et Mme SAUBUSSE  : « La maison dõEva »,  de M. et Mme  
BOUTET/DUJARDIN , Professeurs de yoga : « La Granza de Lutz  », sans oublier les nouveaux arri-

vants. Tout ceci confirme lõattractivit® de notre commune sur le plan touristique, commercial et 
pour ses équipements. 
Afin de remédier à ses nouvelles compétences la Communauté des Communes va créer au 

01/01/2022 une taxe dõam®nagement de 1,5%  (sur certains permis de construire et déclarations 
préalables)  et la taxe GEMAPI   (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) 
de  4 ú/habitant qui appara´tra sur la taxe fonci¯re. La taxe dõam®nagement de la commune passera 
de 1% à 2%. 
Un grand bravo aux Professeurs des Ecoles et aux Agents Communaux  pour le travail accompli 
durant cette période difficile due à la COVID,  ce qui nous a permis de ne fermer aucune classe. 

Remerciements à notre pharmacienne  et son  équip e pour leur professionnalisme et les services 
rendus à la population de notre village et des villages voisins, face à la maladie. 

Je remercie aussi le Conseil département  pour la mise en sécurité  du golf de Barthe . 

Par contre, honte à Mr et Mme Bagnol Janick, pour leur irrespect envers les morts, en détruisant un 
rond -point vieux de plus de 75 ans, pour lõarrachage dõun arbre, la destruction dõun panneau dõaf-
fichage et dõun banc sur le domaine de la commune et, pour leur acharnement à polluer le paysage 
et la nature, avec lõ®talage de mat®riels et de carcasses de voitures. 

Dõautres et, ils se reconna´tront, emp°chent le Conseil Municipal de permettre aux habitants lõacc¯s 
à la 4G (pylône radioélectrique) et au projet touristique autour du lac.  

Je vous demande encore un effort pour les poubelles et le tri sélectif. Je rappelle que les poubelles 
ne doivent être sorties que la veille du ramassage et que les colonnes de tri ne sont pas une déchet-
terie. Au premier trimestre prochain nous organiserons une réunion de village pour parler de 
trois points importants  : la 4G, le cèdre du presbytère, qui engendre de plus en plus de dégâts sur 
lõ®glise et du ch°ne de Tombeboeuf qui a de gros soucis de sant® et, besoin de travaux dõ®taiement. 

Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2022, tous mes meilleurs vïux de sant®, de réus-

site et de bonheur  ainsi quõ¨ ceux qui vous sont chers. 
                                                                                                                     Le Maire, Claude MOINET 
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 Séance du 09 février 2021 

 

COMPTE RENDU  

 A la suite des réunions, le compte rendu est présent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 9 f®vrier 2021 ¨ 18h00 sous la pr®sidence de 
Monsieur Claude MOINET, Maire.  

Etaient présents les conseillers municipaux suivants : 

M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie Line, M. CUNY Romain, M. DAROT 
Cyril, Mme LAMI Elodie, M. NARDI Jean -Claude, Mme MOINET Irène, M. GOLA Théo, M. PEYRAT An-
toine. 

Absent : M. PRADEL Bernard. 

Secrétaire de séance : Mme MOINET Irène  
Après lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance 

1 - Organisation du temps scolaire  : 

Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal que tous les 3 ans nous devons prendre une 
d®cision sur lõorganisation de la semaine scolaire dans les ®coles maternelles et ®l®mentaires. 
Lõam®nagement du temps scolaire r®parti sur quatre jours hebdomadaires semble pour les professeurs des 
®coles et les parents dõ®l¯ves °tre la meilleure solution bien que ce soit une demande de d®rogation.  
Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir se prononcer.  
Le Conseil municipal apr¯s en avoir d®lib®r® approuve ¨ lõunanimit® le renouvellement de la semaine ¨ 
quatre jours. 

VOTE  :   Pour : 10  Contre  : O     Abstention  :  0 

2 ð SIVU Chenil Fourrière du 47  

 Mr le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune est adhérente au SIVU Chenil 
Fourrière. 
Par délibération du 5 décembre 2020, déposée en Préfecture le 11 décembre 2020, le Comité Syndical du SI-
VU Chenil de Fourri¯re a accept® et vot® ¨ lõunanimit® leurs adh®sions. Il sõagit des Communes de : Saint 
Front-sur-Lémance et Puysserampion. 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur lõadh®-
sion au sein du SIVU de ces deux nouvelles Communes.   

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ   Υ !ŎŎŜǇǘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ CǊƻƴǘ-ǎǳǊ-
[ŞƳŀƴŎŜ Ŝǘ tǳȅǎǎŜǊŀƳǇƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {L±¦ ŎƘŜƴƛƭ CƻǳǊǊƛŝǊŜΦ 

±h¢9 Υ   tƻǳǊ Υ мл  /ƻƴǘǊŜ Υ h     !ōǎǘŜƴǝƻƴ Υ  л 
3 ð Subvention au «  Souvenir Français  » : 

M. le Maire fait part aux membres du conseil municipal de la demande de subvention du «  Souvenir Fran-
çais. è. Lõann®e derni¯re une subvention de 200,00 euros avait ®t® vers®e. 
Le conseil municipal propose de revoir cela au moment du budget.  
4 ð Concession cimetière : 

CŀŎŜ Ł ƭŀ ǊŜŎǊǳŘŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊŞƳŀǝƻƴǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘƻƳōŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ł ǇŜǊǇŞǘǳƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘ 
ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ł ǇŜǊǇŞǘǳƛǘŞ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ рл ŀƴǎ ƻǳ ол ŀƴǎΦ 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ¢ƻƳōŜōƻŜǳŦΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ł ǇŜǊǇŞǘǳƛǘŞΦ Lƭ ƴƻǳǎ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ 
ŘŜ рл ŀƴǎ Ŝǘ ол ŀƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŬȄŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄΦ 
/ƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǊŜŎƻƴŘǳŎǝōƭŜ Ł ǇŀǊǝǊ Řǳ млκлнκнлнм 
рл ŀƴǎ Υ оллΣлл ŜǳǊƻǎ 
ол ŀƴǎ Υ нллΣлл ŜǳǊƻǎ 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΦ 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ 
 

нлнмκллм 



 

COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

           suiteé.нлнмκллм 

Décide à partir du 10/02/2021 quõil nõy aura plus que des concessions de 50 ans ou 30 ans qui pourront °tre 
reconductibles si nécessaire. 
 
  5 ð Moyen de défense incendie  : 

Le Maire est responsable de la sécurité incendie sur sa commune, et doit établir un document sur la Défense 
Ext®rieure Contre lõIncendie (DECI). 
Chaque construction est soumise ¨ lõavis du Maire sur la D®fense Ext®rieure Contre lõIncendie (DECI). Dans 
la mesure du possible et lorsque les canalisations de lõeau le permettent (diam. 100 minimum) le Maire peut 
installer une borne incendie. 
 Si cela nõest pas possible (canalisation trop petite), le propri®taire doit assumer seul lõinstallation dõune 
b©che, ou le Maire sera dans lõobligation de refuser la construction. 
Sur le cas du lieu-dit   « Lescurade è, il est possible dõinstaller une borne incendie et ainsi prot®ger une di-
zaine de maisons. Cette borne incendie sera mise en place ¨ la construction dõune des trois maisons pr®vues. 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer.  
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré ¨ lõunanimit® : 

VOTE  :   Pour : 10  Contre  : O     Abstention  :  0 
 

  6 ð Travaux salle des fêtes : 

Nous avons rencontré Mr KERLOCH pour la vérification des données et plans. Il prépare le projet pour les 
artisans pour fin février  : il nõy aura pas dõappel dõoffre ¨ faire. 

  7 ð Divers  :  

Mr GUFFROY expose la liste des travaux réalisés : 
- Le trottoir au bord de la D667 est terminé 
- Les vestiaires de la salle des sports sont installés 
- Lõ®tude sur la qualit® de lõair ¨ lõ®cole et ¨ la MAM est finalis®e 

¶ Il nõy aura aucun danger pour les enfants   - 
 

Le syndicat EAU 47 suite au diagnostic sur lõassainissement collectif va entreprendre des travaux sur le 

réseau (40 000 euros) et sur la station dõ®puration (29 000 ϵ) 
 

Notre garagiste Marc CHATAIN arrête le 1 er mars 2021.   
 
PLUI  : Mme RENAUD sera la nouvelle responsable urbanisme à la Communauté de Communes Lot et 

Tolzac à compter du 01/04/2021. Elle assurera le suivi des dossiers en remplacement de la DDT.  
Coût annuel supplémentaire 50 000 euros pour la Communauté de Communes Lot et Tolzac. Pour com-
penser,  il sera n®cessaire de cr®er une taxe dõam®nagement. Affaire ¨ suivre. 

 

 Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 7 avril 2021 ¨ 18h00 sous la pr®sidence de 
Monsieur Claude MOINET, Maire.  

Présents :  M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie Line,  
M. NARDI Jean-Claude, Mme MOINET Irène, Mme LAMI Elodie,  
M. DAROT Cyril, M. CUNY Romain, M. GOLA Théo, M. PRADEL Bernard,  

Excusé :   M. PEYRAT Antoine,  
 

M. PEYRAT Antoine a donné procuration à M. MOINET Claude  
 

Secrétaire de séance : Mme Marie Line BADEROT 

Après lecture et signature du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance 

 

1 - Compte Administratif 2020  : 

Madame BADEROT Marie Line donne lecture du compte administratif 2020 dressé par Monsieur le 
Maire. Le résultat fait apparaître un excédent de clôture de 335 497,04 ú. 

 Le compte administratif 2020 est adopt® ¨ lõunanimit® des membres présents ou représentés. 

 

2 - Compte de Gestion 2020 : 

 Monsieur MOINET donne lecture du compte de gestion de la commune dressé par le receveur. Le 
résultat est identique au compte administratif dressé par Monsieur MOINET. Le compte de gestion est 
adopt® ¨ lõunanimit® des membres présents ou représentés. 

 

3 - Budget Primitif 202 1 : 

 Monsieur le Maire prend la parole pour présenter le Budget 2021 (projet étudié en réunion avec la 
commission des finances) et demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer sur cette présentation 
et donner son avis sur les sections de fonctionnement et investissement. 

 Le projet de budget primitif se présente comme suit  : 

Section de fonctionnement : 

Elle sõ®quilibre en d®penses et en recettes pour un montant de 700 497 ú  

Section dõinvestissement : 

Elle sõ®quilibre en d®penses et en recettes pour un montant de 308 400 ú 

VOTE  :   Pour : 11  Contre  : O     Abstention  :  0 

 

 

 

 

Séance du  0т ŀǾǊƛƭ нлнм 2021/002  
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

4- vote des taux dõimposition pour lõann®e 2021 :    suiteé..нлнмκллн 
Monsieur le Maire signale ¨ lõassembl®e que toutes les d®cisions prises en mati¯re de taux doivent faire lõob-
jet dõune d®lib®ration sp®cifique et propose de ne pas les changer. 
Il propose ¨ lõassembl®e les taux suivants : 

Taxe Foncière (bâti)    41.79 % 
Taxe Foncière (non bâti)   79.37 % 
CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) 25,93 % 
Le conseil municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s ap-

prouve les taux susdits 
VOTE  :   Pour : 11  Contre  : O     Abstention  :  0 

5- subventions 2021 : 

UNA  : 200 euros 

CPIE : 200 euros 

Souvenir Français : 200 euros 

Le conseil municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s donne 
son accord pour le versement des subventions. 

VOTE  :   Pour : 11  Contre  : O     Abstention  :  0 

6 ð Bail MAM : 

Nous avions report® lõaugmentation du loyer de la MAM cause COVID, probl¯mes de gestion du 
COVID et des aides de lõEtat. 

Nous avons installé la climatisation et le lino  : coût 7 000 euros. Nous estimons que lõaugmentation 
de 50 euros est normale. Le bail passerait donc de 200 euros /mois à 250 euros /mois à compter du 1er mai 
2021. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit®, le conseil municipal d®cide  

DõAPPROUVER  lõaugmentation du loyer de 50 euros/mois ¨ compter du 1er mai 2021 
 

DE NOTIFIER à la présidente de la MAM lõaugmentation du loyer de 50 euros/mois ¨ compter du 1er 
mai 2021.  

De réactualiser le bail. 
 

VOTE  :   Pour : 11  Contre  : O     Abstention  :  0 

                            Demande de permis de construire du parc photovoltaïque TOTAL QUADRANT  : 

Le permis de construire du parc photovoltaïque est à la signature finale de la DDT.  

La DDT nous demande notre accord pour lõinstallation de ce parc. 

Après cet accord, il y aura une enquête publique et la construction pourrait débuter en 2022. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit®, le conseil municipal d®cide : 
 

DõAPPROUVER la demande de permis de construire du parc photovoltaïque TOTAL QUADRANT :  

VOTE  :   Pour : 11  Contre  : O     Abstention  :  0 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

7 ð Convention urbanisme communauté de communes Lot et Tolzac :    suite...нлнмκллн 

Afin de pallier au d®sengagement de lõEtat et dõaccompagner les communes dans la gestion de lõurbanisme, 
la Communaut® de Communes Lot et Tolzac (CCLT) propose la cr®ation dõun service mutualis® pour lõexer-
cice de lõapplication du droit des sols. 

Pour ce faire la CCLT sõest dot®e dõun service urbanisme dont la mission est lõaccompagnement des com-
munes dans lõinstruction des autorisations et des actes dõurbanisme. Ce service sera assur® par madame Ma-
galie RENAUD de la DDT, détachée pendant 1 an à la CCLT. 

Lõinvestissement est de 50 000 ú/an. Les coûts de fonctionnement seront répartis entre la CCLT (25%) et les 
communes membres (75%). 

La contribution de la commune est de 1,70 ú/habitant et sur un crit¯re dõun nombre dõactes et dõun co¾t par 
acte : 

Cub : 56 ú ; DP (division/changement)  : 98 ú ; PC (permis de construire) : 140 ú ; Permis de démolir : 112 ú ; 
Permis dõam®nager : 168 ú. 

Pour Tombeboeuf lõ®valuation est de 3 200 ú/an.  

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit®, le conseil municipal d®cide : 

DõAPPROUVER la Convention urbanisme communauté de communes Lot et Tolzac  

VOTE  :   Pour : 11  Contre  : O     Abstention  :  0 

  8 ð Convention compétence organisation de la mobilité (A.O.M) de la CCLT : 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la loi dõorientation des mobilit®s 
(LOM) du 24/12/2019 pr®voit que lõensemble du territoire national devra °tre au 1er/07/2021 couvert par 
une autorité organisatrice de la mobilité (A.O.M). Les communautés de communes, si elles le souhaitent, 
peuvent se saisir de cette compétence considérant que la CCLT souhaite : 

- Construire un projet de territoire avec une stratégie locale de mobilité.  

- D®cider des services de mobilit® quõelle souhaite organiser sur son territoire. 

- Rechercher les solutions de mobilit® qui correspond ¨ la r®alit® des bassins comme lõencourage la loi 
LOM  

- Participer aux projets concernant la mobilité sur le territoire.  

Monsieur le Maire propose donc aux membres du conseil municipal dõapprouver la modification des statuts 
de la communaut® des communes, ¨ savoir lõajout de la nouvelle comp®tence facultative suivante : 

Organisation de la mobilit® en tant quõAOM au sens de la loi LOM du 21/12/2019, ¨ lõexception des ser-
vices réguliers de transport public, des services à la demande de transport public et des services de trans-
port scolaire que la région assure.  

 Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lõunanimit® d®cide : 

 DõAPPROUVER les statuts modifiés de la Communauté de Communes Lot et Tolzac joints en annexe et 
de préciser que ces modifications seront applicables à compter du 1er juillet 2021 (après arrêté préfecto-
ral) ; 

 DE NOTIFIER à la Communauté de Communes Lot et Tolzac la présente délibération pour une mise en 
ïuvre ¨ compter du 1er juillet 2021 ; 

VOTE  :   Pour : 11  Contre  : O     Abstention  :  0 

 Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e  
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

 

 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 8 juin 2021 ¨ 18h00 sous 
la présidence de Monsieur Claude MOINET, Maire.  
 

Présents :  M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie Line,  
M. NARDI Jean-Claude, Mme MOINET Irène, Mme LAMI Elodie,  
M. DAROT Cyril, M. CUNY Romain, M. GOLA Théo,  
 

Excusés :   M. PRADEL Bernard, PEYRAT Antoine  
 

Secrétaire de séance : Mme Irène MOINET  
Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance. 

I . Elections Départementales et Régionales des 20 et 27 juin 2021 : 
Préparation et organisation des élections Départementales et Régionales des 20 et 27 juin 2021. Une feuille 
de désignation des bureaux de vote (Départementales et Régionales) sera transmise à chaque participant. 

II.  Travaux :  
Monsieur Charles GUFFROY premier adjoint ®num¯re lõensemble des travaux en cours. 

1° COCON 47 : travaux terminés à la M.A.M (Maison dõAssistantes Maternelles) et ¨ lõ®cole primaire, 
travaux effectués à 60 % à la Maternelle.   

2Á Lõisolation de la Mairie nõest pas encore commenc®e. 
3° Le platane près de la salle des associations a été abattu pour cause de déstabilisation des murs. 
4Á Travaux salle des f°tes en cours, suivis dõune visite sur place. 

III.  Panneaux « Chêne » 
Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal un devis de 1 065 euros pour 6 panneaux 
pour indiquer la direction du «  chêne remarquable »  
Le conseil municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents (9 voix pour) valide la fa-
brication de 6 panneaux.   Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 

 

 
 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 31 ao¾t 2021 ¨ 18h00 sous la pr®sidence de 
Monsieur Claude MOINET, Maire.  
Présents :  M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie Line,  

M. NARDI Jean-Claude, Mme MOINET Irène, Mme LAMI Elodie,  
M. DAROT Cyril, M. PRADEL Bernard,  

Excusés :   M. CUNY Romain  
Absents :  M. GOLA Théo, M. PEYRAT Antoine  
M. CUNY Romain a donné procuration à M. MOINET Claude  
Secrétaire de séance : Mme Irène MOINET  
Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance. 
I. Tarification sociale dans les cantines de lõ®cole ®l®mentaires et maternelle  ç Cantine à 1 euro » : 

Vu lõarticle L2121-29 du Code des collectivités territoriales. 
Considérant que le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
Considérant que le projet annuel de performance annexé à la loi de finances de 2019, il est acté que des cré-
dits dõEtat sont consacr®s ¨ des mesures dõinvestissement social visant notamment ¨ financer ç la mise en 
place dõune tarification social des cantines ». 
Consid®rant que lõEtat met en place une aide financi¯re pour les communes et intercommunalit®s fragiles, 
afin que les enfants des familles les plus pauvres qui y résident puissent manger à la cantine pour 1,05 ú 
maximum.   
Consid®rant que ce dispositif sõinscrit dans une strat®gie de pr®vention et de lutte contre la pauvret®, la-
quelle pr®voir parmi ses objectifs de r®duire les privations au quotidien et de garantir ¨ tous un acc¯s ¨ lõali-
mentation. 

Séance  du  0у Wǳƛƴ нлнм   
нлнмκлло 

Séance du 31 Août 2021        2021/004  
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

{ǳƛǘŜ ΧΦΦΦнлнмκллп   

Consid®rant que dans une logique dõ®quit® territoriale et dõattention aux contraintes budg®taires, la mesure 

est applicable dans les territoires les plus fragiles, et notamment les communes éligibles à la « fraction cible  » 

de la dotation de solidarit® rurale (DSR) lorsquõelles ont conserv® la comp®tence cantine, ce qui est le cas de 

la commune de TOMBEBOEUF. 

Consid®rant que lõaide qui sõ®l¯ve ¨ 2 ú par repas servi, et facturée au plus 1,05 ú aux familles, est versée à 

deux conditions  : 

¶ La tarification sociale des cantines mise en place doit compter au moins trois tranches ; 

¶ La tranche la plus basse de cette tarification ne doit pas dépasser 1,00 ú par repas. 

Consid®rant que le versement de lõaide de lõEtat sera r®troactif, la commune devra avancer la tr®sorerie. 

Consid®rant quõil y aura ensuite trois campagnes de d®claration ¨ lõagence des services de paiement (ASP) 

chaque année, correspondant aux trois quadrimestres (janvier à avril ; mai à août ; septembre à décembre) 

Considérant que les trois tranches distinguées en fonction du quotient familial sont les suivantes : 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 
¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ¨ engager la commune dans le dispositif pr®cit®, tout le temps que dure-

ra la mesure dõaide gouvernementale. 
¶ De donner mandat à Monsieur le Maire pour signer tous les documents liés. 
 

VOTE  :   Pour : 9   Contre  : O     Abstention  :  0 
II.  Tarifs garderie école  : 

Sur demande des parents, nous reprenons la garderie de  07h30 à 8h30 et 17h00 à 18h30. 
La garderie sera pour lõinstant gratuite pour les foyers dans lesquels les 2 parents ou le parent (foyer mono-
parental) travaillent et qui nõont pas dõautre solution pour assurer la garde de leur (s) enfant (s). 
Pour cela ceci devront fournir une copie du contrat de travail et les heures de début et de fin pour être exo-
néré. 

Pour les autres,  la garderie deviendra payante à compter du 06/09/2021 et le coût sera de 6 ϵ/heure.  
Un relevé des heures de rentrée et de sortie de chaque enfant sera constitué et vous recevrez la facture men-
suelle, comme pour les cantines. 
Sachez que le Conseil Municipal fait le maximum pour satisfaire vos besoins, mais vu lõembauche dõun nou-
veau salarié, nous ne pouvons pas laisser la garderie gratuite, surtout que nous étions la dernière commune 
à le faire.    

VOTE  :   Pour : 9   Contre  : O     Abstention  :  0 
III.  Tarifs salle des fêtes  
La salle des fêtes a été refaite à neuf avec du nouveau matériel : coût 140 000 ú TTC 
Les prix vont donc augmenter à compter du 1er/01/2022  

VOTE  :   Pour : 9   Contre  : O     Abstention  :  0 
IV.  Demande dõadmission en non-valeur de produits recouvrables  

Sur proposition de Madame le Comptable Public par courrier explicatif du 10 mars 2021,  
liste n° 3914120215, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal ¨ lõunanimit® des membres pr®sents : 
¶ D®cide de statuer sur lõadmission en non-valeur des titres de recettes énumérées en annexes ; 
¶ Dit que le montant total de ces titres de recettes sõ®l¯ve ¨ 365,30 ú ; 
¶ Dit que les cr®dits sont inscrits en d®penses au budget de lõexercice en cours de la commune ; 

VOTE :   Pour : 9   Contre : O     Abstention :  0 

V. Travaux salle des fêtes 
Les travaux seront pratiquement terminés le 03/09/2021.  Le repas des chasseurs du 04/09/2021 inaugurera 
la salle. 

QUOTIENT FAMILIAL TARIF 

   0 - 400 0,95 ú 

401 - 705 1,00 ú 

706 et + 1,05 ú 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

 

 

VI.  Rond-point cimetière         {ǳƛǘŜ ΧΦΦΦнлнмκллп   

Destruction de mat®riel et dõarbre sur le domaine public. 
Suite aux travaux de déblaiement du fossé sur la départementale 667 demandé par le Conseil Départemen-
tal, la SCI des Tilleuls g®r®e par Mr et Mme BAGNOL Janick sõen est pris par repr®sailles au rond-point du 
cimetière, vieux de plus de 70 ans. Devant ce geste intolérable de destruction de biens de la commune 
(arbre, banc, panneau) une plainte collective sera déposée par le Conseil Municipal le 01/09/2021 auprès de 
la gendarmerie. 

VOTE  :   Pour : 9   Contre  : O     Abstention  :  0 
 VII.  INFOS  

Panneaux « Chêne remarquable » installés 
Nid de frelons éradiqué chez Mr RYAL  

 Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 
 

 

 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 27 septembre 2021 ¨ 18h00 sous la pr®sidence 
de Monsieur Claude MOINET, Maire.  
Présents :  M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie Line,  

M. NARDI Jean-Claude, Mme MOINET Irène, Mme LAMI Elodie,  
M. DAROT Cyril, CUNY Romain  

Excusé :   M. PRADEL Bernard, 
Absents :  M. GOLA Théo, M. PEYRAT Antoine  
Secrétaire de séance : Mr Charles GUFFROY 
Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance. 
I)  Tarifs garderie école  : 
Suite ¨ lõentretien avec lõAPE, il a ®t® d®cid® que la garderie deviendra payante ¨ compter du 1er octobre 

2021. Ainsi une lettre sera adress®e ¨ tous les parents pour leur demander sõils veulent la garderie pour 

leurs enfants ou non. 

Le tarif sera de 20 ú /mois sur 10 mois ou 200 ú/an. Pour ceux qui utiliseront la garderie occasionnellement, 

le tarif sera de 2 ú/heure.  

VOTE  :   Pour : 8   Contre  : O     Abstention  :  0 
II)  Etude stratégique de territoire  : 
La commune de CASTELMORON S/LOT et la CCLT ont sign® la convention dõadh®sion ¨ ç Petite ville de 
demain le 5 novembre 2022 ». 
Cette convention à vocation à se matérialiser en Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) 18 mois 
maximum après la signature de la convention. 
Pour mettre en place une ORT, il faut au préalable faire une étude stratégique de territoire de 65 190 ú. 
Tombeboeuf jouant un rôle de centralité et a déjà un centre bourg accueillant des commerces et des services, 
a ®t® cibl® pour lõ®tude. La CCLT assurerait 48% du co¾t, Tombeboeuf aurait ¨ payer 1 256 ú. 
Encore une fois, il faut alimenter un bureau dõ®tudes pour obtenir apr¯s 1 an un constat que nous connais-
sons déjà suite au PADD du PLUI, et différentes études déjà réalisées : 

VOTE  :   Pour : 0   Contre  : 8     Abstention  :  0 
III)  Convention avec le CDG47 (RGDD) - adhésion au « Service de Délégué à la Protection des  
          Données mutualisé  » : 
VU le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données (ci-après « RGPD »), 
VU la convention « service de Délégué à la Protection des Données mutualisé » et ses annexes proposée par 
le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Lot -et-Garonne (ci-après CDG47), 
CONSID£RANT que le RGPD est entr® en vigueur le 25 mai 2018 dans lõensemble des pays de lõUnion eu-
rop®enne et sõapplique ¨ toutes les collectivit®s territoriales, 

 

{ŞŀƴŎŜ Řǳ нт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ   нлнмκллр 
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CONSIDÉRANT que, à ce titre, le RGPD impose notamment aux collectivités de désigner un délégué à la pro-
tection des donn®es. Lõarticle 37 pr®cise quõun seul d®l®gu® peut °tre d®sign® pour plusieurs collectivit®s, 
compte tenu de leur structure organisationnelle et de leur taille,  
CONSIDÉRANT que le CDG47 propose un service de délégué à la protection des données mutualisé. 
Monsieur le Maire fait savoir à l'assemblée que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Lot-et-Garonne met en ïuvre un ç service de Délégué à la Protection des Données mutualisé » destiné à ac-
compagner les collectivités et des établissements publics territoriaux pour la mise en conformité des activités 
de traitements de données à caractère personnel au RGPD. 
Le détail des prestations est le suivant : 

¶ La collectivité a le choix entre le forfait « autonomie » et le forfait « accompagnement » ; 
¶  En complément et à la demande, la collectivité pourra choisir des prestations qui seront ajoutées au forfait 

préalablement choisi. 
Le d®tail des forfaits et le contenu de lõensemble des prestations ç à la carte » et du temps de travail minimum 
estimé sont décrits dans les annexes n°1 et n°2 à la convention jointe à la présente délibération. 
La tarification annuelle des forfaits est détaillée ci-après : 

Sõagissant des prestations ¨ la carte, la collectivit® se verra proposer un devis ®tabli sur la base de 400 ú par 

jour et au prorata du temps de travail réellement réalisé. 

Monsieur le Maire propose en cons®quence au Conseil dõadh®rer au service propos® par le CDG 47 et pr®cise 
quõune Convention devra °tre conclue entre la Commune et le CDG 47 si lõun des forfaits propos®s est retenu. 
Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, DÉCIDE  : 
Article 1  : D'adhérer au service facultatif créé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
sous le nom de mission « Service de Délégué à la Protection des Données mutualisé ». De recourir au service 
du CDG 47 pour la mise ¨ disposition dõun d®l®gu® ¨ la protection des donn®es (DPD) mutualis® au profit de 
la collectivité, en adhérant au forfait «  accompagnement ».  
Article 2  : Précise que les crédits nécessaires au paiement de la cotisation seront ouverts au budget. 
Article 3  : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d'adhésion à la mission «  RGPD » et tous actes 
s'y rapportant.   VOTE  :   Pour : 8   Contre : O     Abstention  :  0 

Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 

 
 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 15 d®cembre 2021 ¨ 19h00 sous la pr®sidence de 
Monsieur Claude MOINET, Maire.  

Présents : M. MOINET Claude. M. GUFFROY Charles. M. CUNY Romain. Mme MOINET Irène. M. DAROT 
Cyril. M. GOLA Théo.  
Excusés :   Mme BADEROT Marie Line. M. NARDI Jean -Claude 
Absents :   Mme LAMI Elodie. M. PEYRAT Antoine.  
Mme BADEROT Marie Line a donné procuration à Mme MOINET Irène  
M. NARDI Jean Claude a donné procuration à M. MOINET Claude  
Secrétaire de séance : M. Charles GUFFROY. 
Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, M. le Maire ouvre la séance. 
DETR/DSIL : pour 2022 nous déposons une demande de DETR (DOTATION Dõ£QUIPEMENT DES TERRITOIRES RU-
RAUX)  et,  une demande DSIL (DOTATION DE SOUTIEN A LõINVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL). 

 Travaux de r®novation dõun cours de tennis : demande de subventions : 
 - Etat (DETR 2022) 
 - Conseil Départemental  
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Fédération Française de Tennis nous impose pour 
organiser le championnat de la ligue dõavoir 3 cours de tennis en bon ®tat.  

 Forfait 

«Autonomie  » 

Forfait 

«Accompagnement  » 

Communes de 250 à 499 habitants, Établissements publics et Bud-

gets annexes de 4 à 7 agents* 
540 ú 600 ú 

 
 

COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

S®ance du 15 D®cembre 2021 2021/006  

2021/005  
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

Or, un cours de tennis est actuellement impraticable et nécessite une remise en état complète pour accueillir le 

tournois. Le devis présenté fait apparaître un coût de travaux de 24 666,60 ú HT soit un co¾t global de lõop®ra-

tion de 29 599,92 ú TTC. 

Monsieur le Maire rappelle que ces travaux sont ®ligibles aux aides du Conseil D®partemental et de lõEtat au 

titre de la DETR 2022 « équipements sportifs ». 

Entendu l'expos® de Monsieur le Maire et apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents ou repr®-

sentés, le Conseil Municipal : 

 Å D®cide dõentreprendre cette op®ration dõinvestissement, 

 ÅPr®voit dõinscrire au budget 2022, les cr®dits n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration au vu du devis pr®sent®, 

 Å Autorise Monsieur le Maire ¨ signer tous les documents aff®rents ¨ ces travaux. 

 Å Sollicite une subvention aupr¯s du Conseil D®partemental au titre du r®gime dõaide :ç®quipements sportifs è, 

        Å Sollicite une subvention aupr¯s de lõEtat au titre de la DETR 2022, 

        Å Approuve le plan de financement pr®visionnel suivant : 

                  . Etat ð DETR (40 % de 24 666,60 ú HT) : ..............................................9 866,64 ú 

                  - Conseil Départemental (40 % de 24 666,60 ú HT) : ............... .......... 9 866,64 ú 

      . Autofinancement : (reliquat du montant global TTC) :................... 9 866,64 ú 

      VOTE :   Pour : 8  Contre : O  Abstention : 0 

Travaux de r®novation ®nerg®tique et thermique de lõ®cole primaire (Chauffage/ climatisation) 
Demande de subventions :  
 - Etat (DSIL 2022) 
 - Conseil Départemental 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal quõil est n®cessaire dõentreprendre des travaux de r®novation 
énergétique et thermique de l'école primaire. 
Lõestimation pr®sent®e fait appara´tre un co¾t de travaux de 31 191,54 ú HT soit un co¾t global de lõop®ration 
de 37 429,85 ú TTC . 
Monsieur le Maire rappelle que ces travaux sont éligibles aux aides du Conseil Départemental «Bâtiments sco-
lairesè  et de lõEtat au titre de la DSIL 2022. 
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire et apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et  
 représentés, le Conseil Municipal :  
ÅDécide  dõentreprendre cette op®ration dõinvestissement,   

  Å Prévoit  dõinscrire au budget 2022, les cr®dits n®cessaires ¨ la r®alisation de lõop®ration au vu de lõestimatif 

présenté, 

  Å Autorise  Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ces travaux. 

  Å Sollicite  une subvention aupr¯s du Conseil D®partemental au titre du r®gime dõaide : çb©timents scolairesè, 

 Å Sollicite  une subvention aupr¯s de lõEtat au titre de la DSIL 2022, 

 Å Approuve le plan de financement prévisionnel suivant :  

  . Conseil Départemental (30 % de 31 191,54 ú HT) :...............................  9 357,46 ú 

  . Etat ð DSIL (50 % de 31 191,54 ú HT) : .................................................. 15 595,77 ú 

  . Autofinancement : (reliquat du montant global TTC) : .......................12 476,62 ú 

 - inscrit au budget la part restant à la charge de la commune  

    VOTE :   Pour : 8  Contre : O  Abstention : 0  

Motion hôpital de Marmande/Tonneins :  

Monsieur le Maire donne lecture de la proposition de motion ¨ adopter concernant lõh¹pital de Marmande : 

Le conseil municipal de notre commune aux côtés de la population soutient le personnel soignant du Centre 

Hospitalier Marmande -Tonneins afin dõobtenir de lõAgence R®gionale de Sant® les moyens humains et 

financiers n®cessaires ¨ la p®rennit® du service des urgences condition du maintien de lõh¹pital de Marmande. 

Malgré les mobilisations des personnels et des usagers depuis 2019 ajoutées à la crise sanitaire, les questions 

de fond demeurent avec une aggravation au service des urgences.                 Ce nõest pas acceptable ! 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

Les besoins exig®s pour fonctionner correctement dans lõavenir par le personnel et leur direction sont : 

    - 11 postes de médecins urgentistes 

 - 20 praticiens hospitaliers dans différentes disciplines 

 - 25 infirmiers (es) et 15 aides-soignants (es) 

 - réouverture des lits fermés 

    -la valorisation des salaires des personnels est aussi la condition pour assurer le maintien de lõh¹pital 

  public de plein exercice            -  la suspension des 3.18 millions dú de taxe annuelle de lõEtat sur la 

masse salariale de lõh¹pital  (le d®ficit annuel du CHICMT est de 3M dõeuros). 

      Demandes immédiates : 

       -LõARS doit imp®rativement accepter de prendre en consid®ration les propositions qui d®taillent une 

coop®ration exp®rimentale avec les m®decins du territoire. Ceci pour assurer en p®riode de p®nurie lõac-

cueil et lõ®galit® des soins ¨ lõh¹pital pour lõensemble des 80 000 habitants du grand marmandais. 

       -sõorienter vers une trajectoire de d®veloppement p®renne au sein du service des urgences de mani¯re ¨  

faciliter lõembauche dõune nouvelle ®quipe de m®decins urgentistes dans un climat serein. Pour se faire la  

pr®sence dans lõimm®diat de deux m®decins urgentistes 24h/24 est imp®rative.  

Entendu l'expos® de Monsieur le Maire et apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents 
et représentés, le Conseil Municipal : 
   - valide la proposition de motion concernant lõh¹pital de Marmande/Tonneins : 
   VOTE  :   Pour : 8  Contre : O  Abstention : 0 
Objet : Contr¹le et lõentretien des appareils de d®fense contre lõincendie 
M. le Maire rappelle au conseil municipal, que la Commune de Tombeboeuf doit entretenir et contrôler tous 
les ans les bornes incendies. 
M. le Maire donne lecture de la convention aux membres du conseil municipal.  
La SAUR propose une convention pour 5 ans : coût 70,14 ú x 6 par an = 426,84 ú /an. 
Le conseil municipal, apr¯s d®lib®ration, ¨ lõunanimit®, des membres pr®sents ou repr®sent®s 
APPROUVE  les termes de la convention pr®sent®e pour le contr¹le et lõentretien des appareils de lutte 
contre lõincendie. 
APPROUVE lõarticle 3 de ladite convention ç R®mun®ration de base-®volution pour le contr¹le et lõentretien 
des appareils de lutte contre lõincendie è. 
AUTORISE M. le Maire à signer la convention présentée. 
   VOTE :  Pour : 8  Contre : O  Abstention : 0 
 Réévaluation du prix des concessions au cimetière  
Monsieur le Maire expose au conseil municipal quõil y a lieu de r®viser le prix des concessions au cimeti¯re 
établi en 2021 
Les concessions seront cédées pour une durée de 50 ans ou 30 ans 
Il propose les tarifs suivants au m2 
 - Concessions trentenaires : 100 ú/m2               - Concessions cinquantenaires : 150 ú/m2  
Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s 
 - Donne son accord pour les barèmes proposés 
    VOTE :  Pour : 8  Contre : O  Abstention : 0  
           Travaux en cours : 
  -  Les travaux de la salle des fêtes sont terminés 
  -  Eglise fissures réparées 
  -  Trottoirs devant la maison de monsieur GRASSI terminés 
  -  Opération COCON 47 terminée 
  Chêne de Tombeboeuf : Notre chêne a de gros problèmes de santé, et des mesures urgentes doivent 
êtres prises. La région, le département, la communauté de communes, la commune et le CPIE travaillent 
pour r®colter de lõargent pour ®tayer les grosses branches, et cercler le tronc. 
DIVERS : - Monsieur PRADEL a démissionné suite à son déménagement à Ste Marthe. 
         - La pharmacie a été enfin achetée par la Communauté des Communes lot et Tolzac le 10/12/2021                            
     Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e.  
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 Tombeboeuf  /  Les services 

 

 

 

FAMILLE DõACCUEIL PERSONNES AGEES 

Mme GUEREL Marie -Josée  124 route de Monbahus  à Tombeboeuf  : 05 53 88 87 60 

     APPELS  DõURGENCE 

LA MAIRIE : 195 rue Principale  

 

 

 
 

 Horaires dõouverture au public :   

 LUNDI      08 h 30  -  12 h 00            

 MARDI      08 h 30  -  12 h 00  

 MERCREDI      13 h 30  -  16 h 00 

 JEUDI     08 h 30  -  12 h 00 

 VENDREDI     08 h 30  -  12 h 00 

ASSISTANCES SOCIALES  

 Tél : 05 53 88 83 30      

 Mail : mairie.tombeboeuf@wanadoo.fr  

 Site internet : www.tombeboeuf.fr  

MSA : Annie DELMAS : 05 53 88 76 43 

CMS  : Villeneuve/lot : Régime général,  Tel : 05 53 36 23 23  

A.S. du secteur de Tombeboeuf Frédérique LOPEZ Tel : 05 53 36 23 20 

¶ 3977  Maltraitance des 

personnes âgées et adultes 

handicapées 

 
 

¶ 194  URGENCE AERONAUTIQUE 
 

¶ 196   SECOURS  en  MER 
 
 

¶   09 72 39 40 50   SOS AMITIES  

  (gratuit et anonyme)  
 

¶ 0 800 840 800 [n° vert]   

            SIDA info service  
 

 

¶  05 56 96 40 80  

         Centre Anti-Poison de Bordeaux 
 

  

¶ 05 61 77 74 47  
         Centre Anti-Poison de Toulouse 
  

¶ 3018    - nouveau n° -  

         des jeunes victimes de  

         violences numériques 
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 Tombeboeuf / Les services 

 
    

  Kinésithérapeute 

Philippe   CAPDEVIOLE  

Tel : 05 53 88 85 28 

Mardi et jeudi après -midi  

   

Infirmier / Soins à domicile  

Stéphane JANRAY  

tel : 06 43 08 23 62  

 Taxi-transport malade assis 

toutes distances 7J/7  

abptaxis47@gmail.com 

Stationnement/ Marmande/Verteuil  

LA POSTE  

lundi  au  vendredi                        09 h   à   12 h                                                                   

Levée du courrier (lundi à vendredi)    à    12 h       -      le samedi  10 h  

ECOLE   maternelle et primaire  Tél :   05 53 88 83 34        

Directrice : Mme VINCENT Frédérique  

ASSISTANTES   MATERNELLES   :  

Mme GERAUD Julie  tel  06 42 17 97 79ñMme MERCADIE Aurélie      

R.A.M.P.E.  - Castelmoron Tel : 05 53 84 78 65  

Chrystel TERES, animatrice vous communiquera la liste des assistantes  

maternelles  ou  ram@cclt.fr         

CENTRE DE LOISIRS MONCLAR   :    05 53 41 45 24  

Accueille les enfants jusquõ¨ 16 ans, les mercredis et les vacances scolaires           
site internet : centreloisirs -lotettolzac.jimdo.com  

DIACRES  

¶ M. René STUYK   tel.   06 71 34 45 94  

¶ Pastorale des funérailles : M. Jean-Pierre PUÏUTTA  tel . 05 53 88 83 85 

Pour connaitre la pharmacie de garde la plus proche  

Important  : il est obligatoire  de rédiger  votre adresse  compl¯te sur v/lettre, colis  dõapr¯s la nouvelle 
numérotation ,  sinon. le courrier ne sera plus distribué !! 

 

Médecin  Généraliste 

Docteur  Stella  DALE  

05 53 93 26 51  

 

 

Pharmacie de Guyenne 

 Aline  MONNEREAU  

              Tel : 05 53 88 83 04 

Lu à vend :  9 h - 12 h 15 /14 h - 19 h 

Samedi     :   9 h - 12 h 15/ 14 h - 18 h 

 

Propose la  

Télé- 

médecine  

 

Infirmière / Soins à domicile  

Sinda AYALOO  

SERVICES    MEDICAUX  

      Lundi au samedi  

                Sur R.V. 

Important 
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                 ACTUALITES   2021  

 

 

  

ENTRETIEN  : freinage, embrayage, pneu montage 

A/P 10 ú, Vidange A/P 70 ú, max 5 l huile, plaquettes 

A/P 135 ú, disque, distribution A/P 180 ú,forfait pré-

paration : contrôle technique : diagnostique A/P 90 ú, 

diagnostique ðvalise 40 ú, effacement défaut A/P 40 

ú,recherche panne A/P 45 ú, station de lavage : inté-

rieur A/P 40 ú, -extérieur A/P 20 ú 

M. BOURSIER   Anthony  

GARAGE   A.V.R.   Automobile  
  814, rte de Miramont - Tombeboeuf  

     Lundi au Samedi     07 h 30 - 12 h 00 

                                         14 h 00 - 19 h 30 

Tel.             05 53 88 81 01  

Portable     07 88 90 37 88  

K Design  Kévin  JOURDANNAUD  : MENUISIER  

1424 Rte des Farinelles 
 TOMBEBOEUF  

Portable  : 06.80.94.28.05 

Tel. : 07 66 83 36 43 

mail:morgansplace47

380@ gmail.com 

¶ M ATELAS  (TOUTES TAILLES  ! ), CANAPES, FUTONS, SOMMIERS , OREILLERS , (ALOÉ  VÉRA /LATEX ) - 100 % COTON

- BAMBOUðPRIX ATTRACTIFS  DESTOCKAGE  PERMANENT  LIVRAISON  GRATUITE  SUR LE 47  AUSSI    SUR LE 24/ 32/ 33  FRAIS EN SUS 
 

¶ ANTIQUITES   :   ACHAT -VENTE DÉPÔT-VENTE-ESTIMATION -EXPERTISE -SUCCESSIONðDÉBARRAS 

            RACHETE  EN TOUTE  DISCETION  CHEZ  VOUS  OU  EN BOUTIQUE  SUR RV  : OBJETS RELIGIEUX  MONNAIES  ARGENTERIE   

 POTS A GRAISSE  STATUES  ETC ééééé.. 

Créations uniques :  
Agencement s/ mesure,  

Pose de parquet,  
Terrasse, Cuisine, 

Escalier 

 

MORGANõS PLACE 

   805 Rte de Miramont 

T O M B E B O E U F 

tel:06.80.94.28.05
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 ACTUALITES     2021  

Par une belle matinée de pluie 

glaciale , les deux agents munici-

paux,  et, Mrs Yvon Rohman  un 

bénévole, Charles Guffroy et 

Claude Moinet se sont mobilisés 

pour mettre en place les illumi-

nations pour les fêtes de fin 

dõann®e  2021.  

 Le  Noël des Anciens  (Distribution des chocolats) 
 

Début décembre, les ballotins de chocolats, furent distribués  aux 70 ainés de la commune, de  75 ans et +,  
par   Marie-Line Baderot 2è Adjointe, Charles Guffroy 1er Adjoint, Jean Claude Nardi Conseiller Municipal 
et le Maire Claude Moinet : une petite touche de douceur et de r®confort, ¨ lõapproche des f°tes ! 

Tombeboeuf : des personnes handicapées initiées au tennis et au golf  conviées à l'initiative de Marie -Line 

Baderot, présidente du tennis club : une quarantaine de personnes de Laroque Timbault se sont retrouvées  

le 27 /04 sur le site du golf de Barthe et au club de tennis pour apprendre  sans esprit de compétition.  

 

prélève des nids pri-

maires sans insecti-

cide, les fournit à 

L'INRA p/études pous-

sées (ADN). 

Destruction de nids de guêpes, 
frelons et frelons asiatiques  
Jean-Jacques BERNARDI -
FONGRAVE    tel : 05 53 01 24 
51 - 06 78 20 90 34 

La Carte aux Trésors" rencontre le Chêne - 2021 Ł ¢ƻƳōŜōƻŜǳŦ  le Mercredi 11 août sur France 3 à 

21h  pour l'émission "La Carte aux Trésors", en Lot et Garonne , présentée par Cyril Féraud. Lors 

du tournage, le CPIE dans son rôle de facilitateur de l'action locale, s'est mobilisé pour permettre 

l'organisation d'une séance dite de "plateau" au pied du fameux chêne de Tombeboeuf. 

   Cyril Féraud survole le Lot-et-Garonne é...éé...

             Disney Circus à Tombeboeuf  
Les grands et petits ont été heureux de se retrouver à 18 h le soir du 12 

novembre sous le chapiteau du Disney Circusé un cirque familial,  
mais, dont lõun des ®l®ments Diégo  est passé dans lõ®mission de Pa-
trick Sébastien «Le plus grand cabaret du monde èé Diego  avait 11 
ans quand Patrick Sébastien lui a donné sa chance. Il est équilibriste 

sur cannes : ses prestations sont magnifiques ! Une centaine de tombe-
bïuvois ®tait pr®sente. Il est probable que lõan prochain le cirque re-

viendra sous chapiteau chauffé : clowns, jongleurs, magie et Mickey ... 

Diego Crédits : CHP ðpetit journal  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Guilllaume CASTAGNE  

 

Important  : il est obligatoire  de rédiger  votre adresse  complète  sur v/lettre, colis , dõapr¯s éé.éé 

la nouvelle numérotation ,  sinon  votre courrier ne sera plus distribué !!  

        BronzagõExpert 

A n i s s a - C o i f f u r e 

 Tombeboeuf 
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 Tourisme/Hébergements  

 

Adeline et Thierry  
DELAUNAY  

AppartõH¹tel  

Les Perles du Lac  

255 Rue Principale  
47380 TOMBEBOEUF  

 

 06 70 73 74 84 
Chambres familiales, chauffage, 

clim, jardin, salles de bains pri-

vatives, PK gratuit, piscine, coins 

salon et repas.  
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 Tourisme/Hébergements  

 

Marie Christine et Thierry  
SAUBUSSE 

60 rue Denis Porcarelli  
47380 TOMBEBOEUF 

 

07 85 14 00 81  
 

4 chambres, 14 personnes 
Jardin, terrasse,  salle de bain privative, 

cuisine, Piscine, parking... 


